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CONVENTION SUR LE DROIT RELATIF AUX UTILISATIONS DES COURS D'EAU
INTERNATIONAUX À DES FINS AUTRES QUE LA NAVIGATION

Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Bangladesh, Bhoutan, Brésil, 
Cambodge, Canada, Chili, Danemark, États-Unis d'Amérique, 
Finlande, Grèce, Hongrie, Italie, Japon, Liechtenstein, 
Malaisie, Mexique, Népal, Norvège, Pays-Bas, Portugal, 
République arabe syrienne, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Suède, Tunisie,

Uruguay et Venezuela : projet de résolution

Additif

Ajouter les pays ci-après à la liste des auteurs du projet de résolution :

Cameroun, Grenade, Honduras, Jordanie, Lettonie et Viet Nam.
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